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Lin-dix pour cent
Qui s'y retrouve dans la politique du Conseil
fédéral
On avait souhaité que la nouvelle équipe, toutes
affaires cessantes, examine les mesures qu'impose

la crise de l'énergie. Quand on dit « des

mesures », il ne s'agit pas de cette théâtrale mise
en scène des dimanches « sans », ces jeûnes fédéraux

de la motorisation, ces ramadans, merci
messieurs les Arabes, de kilomètres bagnoles. Les
mesures sont celles, profondes, rendues nécessaires

par la fin d'une économie reposant sur
l'énergie à bon marché : la fuite en avant dans
l'inflation n'est plus possible.

Les « nouveaux » semblent d'abord soucieux de
soigner individuellement leur image de marque.
Ils se lèvent tôt, travaillent avec acharnement sur
les dossiers en suspens; ils se veulent énergiques,
tout en étant sensibles aux préoccupations
sociales.

Mais est-ce encore le temps de la pose pour ce
premier portrait que brossent les fonctionnaires,
les parlementaires fédéraux et les journalistes
Une main sur un rapport, l'autre sur le cœur.

Premiers portraits ne sont pas neuve politique.
Car l'incohérence du groupe est sensible.

On remet en cause les décisions antérieures.
Treizième mois, AVS. Bravo, dirons-nous.

On fait des promesses à la paysannerie. Une
catégorie sociale ne peut pas, en effet, être pénalisée.
On rassure les militaires. Désormais les nouvelles
têtes galonnées que compte le Conseil fédéral
pourront mieux prendre en considération leurs
besoins.

Et pendant ce temps, M. Léo Schürmann prépare
une offensive anti-salaires. Car, soyons clairs, que
signifie cet accord soumis aux associations : ne
pas dépasser 10 % d'augmentation des salaires

Il n'a de sens que si la hausse du coût de la vie
excède 10 %. Autrement dit, il signifie: en cas
d'inflation galopante (nous y sommes), la com¬

pensation du renchérissement ne sera pas
intégrale.

Désormais, on s'en prend donc, dans l'éventualité
d'une crise (mais ce n'est même plus une éventualité)

au pouvoir d'achat des salariés. Parallèlement,

on réédite le coup du deuxième indice
truqué (sans le chauffage).
L'incohérence fédérale débouche inévitablement
sur l'injustice sociale.

La réalité économique, c'est que la drogue de

l'inflation ne peut plus être euphorisante. L'inflation

a supporté jusqu'à la limite le report sur les

prix des coûts sociaux et de l'autofinancement;
elle n'absorbera pas de surcroît la hausse des
matières de base.

L'alternative est donc un réexamen de tous les

profits et de tous les gaspillages. Elimination de
la spéculation, contrôle des prix, crédit sélectif en
fonction de l'utilité sociale des investissements.

Le refus de préparer cette nouvelle politique conduit

à l'incohérence; c'est-à-dire à une détérioration

de la situation telle qu'on jouera bien sûr,
après coup, le grand show du salut public, soit
l'attaque directe contre le pouvoir d'achat.

Alors, il faut dès maintenant poser la question :

qui veut quoi
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